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Email : lrforancd@gmail.com
SÉANCE DU 30 JUIN 2024
	PROCES VERBAL N°49
Présidente de la séance :	Mme. AZRI Nassera
Membre présent :    		Mr. BENABDELMOUMENE Lahouari
		

******** Ordre du jour ********	

                    1. Courrier 
                    2. Audience  
    	 3. Traitement des affaires





*******************************************************************************************************************


AMENDES
ARTICLE133 SENIORS
Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de  trente (30) jours à compter de la date de notification.
Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.
Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes envers la ou les ligues concernées.




ARTICLE 109 JEUNES

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de  trente (30) jours à compter de la date de notification.
Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe seniors du club fautif.

Article 135 : Période de recherches
Les périodes de recherches sur la suspension antérieure d’un joueur, sont limitées à la saison en cours et la saison précédente à l’exception des sanctions à temps qui sont limitées aux deux (02) saisons précédant la saison en cours.
A la fin de chaque saison sportive, la ligue est tenue à titre déclaratif de publier dans le bulletin officiel et sur le site internet la liste des membres (joueurs, dirigeants, clubs et stades) suspendus et le reliquat restant à purger.
La liste des suspendus est communiquée à la FAF et à toutes les ligue.


DISCIPLINE :

1- COURRIER : 

-Néant-

2- AUDIENCE :

-Néant-

[bookmark: _Hlk168406008]3- TRAITEMENT DES AFFAIRES

RECTIFICATIF

Affaire N° 184 BO n°45

-Lire affaire N°184 Bis au lieu de 184

Le reste sans changement

***************************
ADDITIF

Affaire N° 1296 BO n°46

-Lire OUANES MECHKOUR J 1005 ; IRBEK 5.000 DA

Le reste sans changement

***************************

DIVISION 
«JEUNES CATEGORIES»

AFFAIRE N°1327 

RCG Oran - USM Oran (U19)
DU 29.06.2024

Joueurs avertis :
-BELAZIZ Mohamed  J 1093 RCGO
Comportement antisportif : avertissement
-REBOUT Nadir J 1861 ; RCGO
Comportement antisportif : avertissement
-HADJI Si Mbarek J 1851 ; RCGO
Comportement antisportif : avertissement
-BOUKRAA Mustafa J 1113 ; USMO
Comportement antisportif : avertissement
-GUERBOUZ Benaouda J 1856 ; USMO
Comportement antisportif : avertissement
-EL HIMER Med Nadir J 1097 ; USMO
Comportement antisportif : avertissement

AFFAIRE N°1328 

MC Oran - CRB El Amria (U17)
DU 29.06.2024

Joueurs avertis :
-BENDRIA Slimane  J 3272 ; MCO
Comportement antisportif : avertissement
-RAHIM Walid J 3285; MCO
Comportement antisportif : avertissement
-MIDOUN Omar J 3270 ; MCO
Comportement antisportif : avertissement
-DJEMOUI Taher J 3034; MCO
Comportement antisportif : avertissement
-BENHAKIM Mohamed J 3029; MCO
Comportement antisportif : avertissement
-SEKKA Mohamed J 1829 ; CRBEA
Comportement antisportif : avertissement
Autres décisions :
-A signaler l’entraineur du club MC Oran lic. 
n° E 0239 pour Comportement antisportif envers officiel : Quatre (04) mois de suspension dont deux (02) mois fermes et  deux (02) mois avec sursis et 20.000 DA d’amende art.100
-Conduite incorrecte de l’équipe MC Oran : 15000 DA d’amende art.107
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     Présidente de la séance
           Mme AZRI Nassera
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